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Les noeuds «nerveux» et autres 
dégénérescences musculaires

DESCRIPTION DE L’ANOMALIE
Il s’agit de dégradations plus ou moins prononcées d’une partie ou de la totalité d’un ou plusieurs muscles. Ces 
dégénérescences musculaires se traduisent par un blanchissement et/ou un durcissement de tout ou partie du 
muscle. Elles peuvent se présenter sous deux formes : 

Le terme dégénérescence désigne ainsi diverses dégradations des muscles :

3 Les dégénérescence « graisseuse » : infiltrations graisseuses avec une base 
fibreuse pouvant toucher la totalité d’un muscle. Cela touche aussi bien des carcasses maigres que grasses. 

Dégénérescence
musculaire

Dégénérescence
dite « nerveuse »

Dégénérescence
dite « graisseuse »

3 Dégénérescence « nerveuse » : 

« Noeud » nerveux dans le muscle de la tranche
(tranche de droite normale)
Source photo : association Qualité Blonde Pays de Loire

zones décolorées aux contours irréguliers et 
aspect fibreux (autrement appelées noeuds 
ou kystes « nerveux »). Le qualificatif de 
« nerveux » est ici utilisé abusivement en 
rapport à une acception anatomique. Il 
s’agit de tissus de type aponévrotique ou 
collagénique et non de nerfs (au sens de 
la transmission de l’influx nerveux) ni de 
ligaments ou de tendons
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Dans les deux cas de dégénérescence, le morceau de viande touché est manifestement impropre à la vente : son 
retrait du marché est systématique.

FREQUENCE D’APPARITION DU PHENOMENE
Les noeuds nerveux sont décrits comme étant un amas collagénique relativement limité, plus ou moins dur 
affectant d’abord le coeur du gîte noix et selon l’ampleur de l’anomalie l’oreille de gîte voire le rond de gîte. Ce 
problème ne touche pas d’autres muscles et serait constaté en majorité chez les animaux de type laitier, même 
si les animaux de type viande sont atteints également mais moins fréquemment.

EXPLICATION DU PHENOMENE
Les causes, vraisemblablement multiples, de ce phénomène de dégénérescence sont mal connues, hormis 
quelques cas bien typés (césarienne, par exemple) L’animal vivant ne présente aucun symptôme et bien souvent 
la simple observation superficielle de sa carcasse ne permet pas de déceler d’anomalies particulières, les muscles 
étant atteints en profondeur.
Parmi les différentes situations de dégénérescence on distingue :
 3  des dégénérescences de type « nerveux » qui ne sont a priori pas imputables directement à des 

traumatismes antérieurs ;
  3  des dégénérescences à l’évidence consécutives à un traumatisme d’élevage (césarienne, 

piqûre…) : elles sont qualifiées de « tissus cicatriciels » ou « tissus sclérosés » ;
 3  des dégénérescences de type « graisseux », associées à un état d’engraissement de la carcasse 

élevé (= 5) : elles sont alors qualifiées de « viandes anormalement trop grasses » ;
 3  des dégénérescences de type « graisseux » qui ne sont pas associées à des carcasses dont l’état 

d’engraissement est élevé : elles sont qualifiées de « dégénérescences musculaires ».

Seul les cas 1 et 4, à condition qu’ils fassent l’objet d’un certificat de saisie, sont redevables du fonds 
d’assainissement (voir la rubrique Inspection sanitaire), et font en conséquence l’objet d’un dédommagement. 

Dégénérescence « graisseuse » : infiltrations graisseuses avec 
une base fibreuse pouvant toucher la totalité d’un muscle. Cela 
touche aussi bien des carcasses maigres que grasses. 

Carcasses présentant un muscle
en dégénerescence musculaire

Vue en coupe d’une dégénérescence graisseuse
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QUE PEUT FAIRE L’ARTISAN BOUCHER FACE 
À CETTE ANOMALIE ?

Réglementation
La réglementation1 exclut de la consommation humaine les parties de viande présentant des dégénérescences 
musculaires puisqu’elle précise que « Les viandes doivent être déclarées impropres à la consommation humaine 
si elles présentent des altérations physiopathologiques, des anomalies de consistance, des anomalies organo-
leptiques ».

Ces parties ne doivent pas entrer dans le circuit de la consommation humaine. Elles doivent être retirées au 
moment de la découverte de l’anomalie : au stade de l’abattoir ou du travail de la viande selon les cas.
Lorsque l’artisan boucher se trouve devant un cas particulièrement marqué, cette anomalie est suffisamment 
claire pour que le principe du « vice caché » antérieur à la vente soit retenu (cf. fiche Inspection Sanitaire des 
viandes).

En pratique
Si vous constatez cette anomalie, la vente des viandes atteintes n’est pas possible sans précautions préalables 
pour des questions évidentes de présentation et de qualité de produit :
3 parer largement le muscle touché, le reste du morceau est tout à fait utilisable.

1 Réglement CE 854/2004
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L’ESSENTIEL :

Malgré tout le soin apporté à la sélection et au travail des viandes, l’artisan 
boucher peut se trouver confronté à un certain nombre d’anomalies 
constatées ponctuellement au moment de la réception, du travail ou de 
la préparation des viandes ou bien éventuellement rapportées par le 
consommateur. 

Ces défauts, situés au cœur de la viande, ne sont pas toujours décelés au 
stade de l’inspection sanitaire à l’abattoir, prévue par la réglementation 
pour écarter de la consommation certaines carcasses ou viandes atteintes 
d’anomalie et protéger ainsi le consommateur.

Ces anomalies, fort heureusement ne sont pas fréquentes. Cependant, 
lorsqu’elles sont constatées, elles nuisent à la présentation commerciale 
du produit. 
Selon les relations qui existent entre le boucher et son fournisseur des 
solutions d’arrangement à l’amiable, des avoirs sur un prochain achat, ou 
une annulation de la vente peuvent être envisagées.

Par ailleurs, dans certains départements ou régions, il existe des fonds 
d’assainissement gérés par des structures interprofessionnelles qui 
permettent de dédommager, au moins partiellement, les professionnels 
confrontés à certains défauts sur la viande.

D’autres moyens simples permettent de limiter la moins value sur ces 
viandes : 

- parage des défauts pour retirer la zone touchée et améliorer la 
présentation,

- utilisation, lorsque c’est possible, en préparations de viandes ou 
en plats cuisinés.

Pour les anomalies détectées au stade du consommateur, notamment 
au cours de la cuisson des viandes, l’artisan boucher se doit de fournir 
des explications  et conseils. Ce document devrait l’aider dans cette 
démarche.
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Pour plus d’informations, vous pouvez consulter l’intégralité de 
l’étude menée et rédigée par l’Institut de l’Elevage : S. Raynaud et 
P. Tribot Laspière.

Par ailleurs, n’hésitez pas à contacter le Pôle d’Innovation 
Technologique de la Boucherie.

Contactez-nous à :
- ARDATmv -

Pôle d’Innovation Technologique
98, boulevard Pereire - 75850 Paris Cedex 17
Tél. : 01 40 53 47 50 - Fax : 01 43 80 23 85

ardatmv@boucherie-france.org
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